
 

 

Réunion du 9 octobre 2017 
 

Présents : Michel BLANCHARD - Franck BALANDRAS 
 
 

 

Le relevé n°5 qui solde la saison a été envoyé le 20/07/17 aux trésoriers des clubs. Ces relevés étaient à régler avant le 
24/08/17. Les Clubs ci-dessous ne sont pas à jour de règlement. Sans régularisation toutes les équipes seront 
suspendues. Clubs Foot Entreprise : 690450 SPARTAK 

 
 

 

Comme promis dans le plan de mandat 2016/2020, les dates d'envoi des relevés de compte du District de Lyon et du 
Rhône ont été changées pour mieux les alterner avec la Ligue et permettre ainsi aux Clubs d’avoir une gestion 
financière plus saine et apaisée. Pour la saison 2017/2018, les relevés de compte seront donc envoyés aux Clubs les : 
05/10/17 - 15/12/17 - 15/02/18 - 16/04/18 - 16/07/18 
 Les relevés de compte n°1 ont donc été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 5 octobre 2017 et sont à régler au plus 
tard le 19 octobre 2017.  
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